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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Aujourd’hui, les personnes âgées de 17 à 24 ans ont l’obli-
gation d’être recensées par leur commune de résidence ou 
d’avoir effectué la journée d’appel de préparation à la défense 
pour pouvoir passer le permis de conduire ou tout autre examen. 

Or, ont été relevés, plusieurs jeunes qui sortaient de prison 
et qui n’ayant pu participer à la JAPD du fait de leur incarcé-
ration, étaient dans l’impossibilité de passer leurs permis de 
conduire. 

Du fait de ce postulat et eu égard au fait que l’incarcération 
est en soi déjà une sanction, l’handicap entraîné par le non-
accomplissement de la JAPD pourrait être retenue comme étant 
un complément de sanction. 

Ainsi, afin d’éviter cette double répression, la maison d’arrêt 
de Mulhouse a permis, par exemple, à seize garçons et une fille 
de suivre la JAPD. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 114-6 du code du service national est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

« À cet effet, les personnes incarcérées au moment où elles 
sont censées accomplir leur journée d’appel de préparation à la 
défense, bénéficient de la possibilité de la suivre au sein de leur 
établissement de privation de liberté. 

« Un décret pris en Conseil d’État fixera les modalités 
d’exécution de la journée d’appel de préparation à la défense au 
sein des établissements de privation de liberté et fixera en outre 
les conventions entre l’administration pénitentiaire et l’adminis-
tration chargée du service national. » 

Article 2 

Les charges qui pourraient résulter pour l’État de l’appli-
cation de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits sur les tabacs 
prévus par les articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 


